
EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 10 juin 2025

Date de convocation : 04/06/2025

Date d’affichage : 04/06/2025

Nombre de conseillers
En exercice :

Présents :
Votants :

37
26
33

L'an deux mille vingt cinq, le dix juin, à 19 Heures 00, à la VIGNOC (salle polyvalente - rue des écoles),
le  Conseil  Communautaire  régulièrement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la  présidence  de  Monsieur
Claude JAOUEN, Président de la Communauté de Communes Val d’Ille – Aubigné.

Présents :
GELY-PERNOT Aurore,  VASNIER Pascal,  FOUGLE Alain,  LAVASTRE Isabelle,  JOUCAN Isabelle,
ALMERAS Loïc,  KECHID Marine, BERNABE Valérie,  GORIAUX Pascal,  DUBOIS Jean-Luc,  MACE
Marie-Edith,  LE DREAN-QUENEC'HDU Sophie,  DUMAS Patrice,  FERRAND Marc-Olivier,  JAOUEN
Claude, OBLIN Anita, HENRY Lionel, EON-MARCHIX Ginette, TAILLARD Yvon, BOUGEOT Frédéric,
COUMAILLEAU  Pascal,  MASSON  Josette,  LARIVIERE-GILLET  Yannick,  SENTUC  Véronique,
BOURNONVILLE Noël, HOUITTE Daniel

Absents :
HAMON Carole, DESMIDT Yves, MOREL Gérard, DEWASMES Pascal

Absents ayant donné pouvoir :
GUERIN Patrice donne procuration à GORIAUX Pascal
MESTRIES Gaëlle donne procuration à LE DREAN-QUENEC'HDU Sophie
LOREE Michel donne procuration à JAOUEN Claude
RICHARD Jacques donne procuration à MASSON Josette
LEGENDRE Bertrand donne procuration à EON-MARCHIX Ginette
LECONTE Yannick donne procuration à SENTUC Véronique
BLAISE Laurence donne procuration à HOUITTE Daniel

Secrétaire de séance : Monsieur HOUITTE Daniel
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N° DEL_2025_153

Objet Tourisme

Taxe de séjour 2026 - modalités, dates de collecte et tarifs

Projet  de  territoire :  AXE 4  La  promotion  et  le  rayonnement  du  territoire  -  Développer  une
identité culturelle et touristique

La Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné a institué une taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire
depuis le 01/01/2021.

Le règlement suivant reprend toutes les modalités et tarifs de la taxe de séjour sur le territoire communautaire à
compter du 1er janvier 2026.

Article   1   :   La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre onéreux
proposés dans le territoire communautaire. 

On peut citer:
• Palaces,
• Hôtels de tourisme,
• Résidences de tourisme,
• Meublés de tourisme,
• Village de vacances,
• Chambres d’hôtes,
• Auberges collectives,
• Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de

24 heures,
• Terrains de camping et de caravanage ainsi que tout autre terrain d'hébergement de plein air,
• Ports de plaisance,
• Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent pas

des natures d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du CGCT.

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui ne sont pas domiciliées sur
la commune (voir : article L.2333-29 du Code général des collectivités territoriales).

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.

Le montant de la taxe due par chaque touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe de
l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre de nuitées correspondant à la durée de son séjour. La
taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour.

Article   2     : La taxe de séjour est perçue par année civile.

Article   3     : Le conseil départemental d’Ille-et-Vilaine, par délibération en date du 27 septembre 2018, a institué une
taxe additionnelle de 10 % à la taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article
L.3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par la communauté de communes Val d’Ille-Aubigné pour
le compte du département dans les mêmes conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. Son
montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés.

Par délibération du conseil communautaire en date du 30 mars 2021, la Communauté de communes Val d’Ille-
Aubigné et le Département d’Ille-et-Vilaine ont signé une convention relative à cette taxe additionnelle. D’une
durée de 3 ans, elle est renouvelable par tacite reconduction.

Article    4     :  Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le
conseil communautaire avant le 1er juillet de l’année pour être applicables à compter de l’année suivante.

Le barème de tarification ci-dessous est applicable à compter du 1er janvier 2026 :

Catégorie d’hébergement Tarif/personne et par nuitée

Palaces 0,70€
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Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 
étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

0,70€

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 
étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles

0,70€

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 
étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles

0,50€

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 
étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 
4 et 5 étoiles

0,40€

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 
meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 
étoiles, chambres d’hôtes, auberges collectives.

0,30€

Terrain de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4
et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires 
de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques 
par tranche de 24 heures

0,20€

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 
et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de
caractéristiques équivalentes, ports de plaisances

0,20€

Tout hébergement en attente de classement ou sans 
classement à l’exception des hébergements de plein air*

5,00%

*Le taux adopté s’applique par personne et par nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité,
soit 0,70€ pour le Val d’Ille-Aubigné. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation d’hébergement hors
taxes.

La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs.

Article   5   :   Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT :

• Les personnes mineures ;
• Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune  ;
• Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire.

Article    6   :   Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement
auprès de la Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné .
La  déclaration  mensuelle  s’effectue  pour  chaque  hébergeur  sur  son  compte  dédié  de  la  plateforme  de
télédéclaration de la taxe de séjour :   www.valdilleaubigne.taxesejour.fr.  Chaque hébergeur possède un accès
unique à la plateforme via des identifiants de connexion (adresse courriel  et  code secret),  lui  permettant  de
télédéclarer chaque mois le produit de la taxe de séjour pour son ou ses hébergements référencés.
Un courriel de relance est envoyé à tous les hébergeurs chaque mois pour leur rappeler de déclarer la taxe de
séjour. Cette déclaration doit s’effectuer tous les mois.
En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois, avant le 10, le formulaire de déclaration
accompagné d’une copie intégrale de son registre des séjours.

La Communauté de communes Val d’Ille-Aubigné transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le
détail des sommes collectées qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le :

•  31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril
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•  30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août
•  31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre

Article    7     :  Le  produit  de  cette  taxe  est  intégralement  utilisé  pour  le  développement  touristique  du  territoire
conformément à l’article L2333-27 du CGCT.

Monsieur  le  Président  propose  de  valider  le  présent  règlement  et  les  tarifs  2026  de  la  taxe  de  séjour
communautaire.

Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants et R.2333-43 et
suivants ;

Vu le code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ;

Vu le décret n° 2015-970 du 31 juillet 2015 ;

Vu l’article 59 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative pour 2015 ;

Vu l’article 90 de la loi n° 2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances pour 2016 ;

Vu l’article 86 de la loi n°2016-1918 du 29 Décembre 2016 de finances rectificatives pour 2016 ;

Vu les articles 44 et 45 de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017 ; 

Vu les articles 162 et 163 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ; 

Vu le décret n° 2019-1062 du 16 octobre 2019 ; 

Vu les articles 16, 112, 113 et 114 de la loi n°2019-1479 de finances pour 2020 ;

Vu les articles 122, 123 et 124 de la loi n°2020-1721 de finances pour 2021 ;

Vu l'article 76 de la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu la délibération du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine du 27 septembre 2018 portant sur l’institution d’une
taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour ;

Vu la délibération DEL_2020_14 du conseil  communautaire du Val d’Ille-Aubigné en date du 14 janvier 2020
instaurant la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2021, 

Vu la délibération DEL_2022_179 du conseil communautaire du Val d’Ille-Aubigné en date du 14 juin 2022 fixant
les modalités de reversement de la taxe départementale additionnelle à la taxe de séjour, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire à l'unanimité :

PRÉCISE que la taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures et catégories d’hébergement à titre
onéreux proposés dans le territoire communautaire.  

FIXE les tarifs relatifs à la taxe de séjour selon les modalités ci-dessous à compter du 01/01/2026 

Catégorie d’hébergement Tarif/personne et par nuitée

Palaces 0,70€
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Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de 
tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles

0,70€

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de 
tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles

0,70€

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de 
tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles

0,50€

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de 
tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, 
villages de vacances 4 et 5 étoiles

0,40€

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de 
tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, 
villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres 
d’hôtes, auberges collectives.

0,30€

Terrain de camping et terrains de caravanage 
classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de 
camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures

0,20€

Terrains de camping et terrains de caravanage 
classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain 
d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisances

0,20€

Tout hébergement en attente de classement ou 
sans classement à l’exception des hébergements 
de plein air*

5,00%

DÉCIDE que le produit perçu par les hébergeurs sera recouvré 3 fois par an : le 31/05/2026, le 30/09/2026 et le
31/01/2027

DÉCIDE d’exonérer de versement de la taxe de séjour les personnes mineures, les titulaires d’un contrat de
travail  saisonnier  employés  dans  le  territoire  et  les  bénéficiaires  d’un  logement  d’urgence  ou  relogement
temporaire 

Acte rendu exécutoire après envoi en Préfecture et publication par voie  électronique 
Le 18/06/2025 Le 18/06/2025, 
Le/la secrétaire de séance,
Monsieur HOUITTE Daniel

Le Président, 
Claude Jaouen
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